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Déclarations sociales
Nouveautés 2011

En fonction de ses effectifs, toute entreprise ou association établit, soit mensuellement soit
trimestriellement son bordereau récapitulatif des cotisations qu’elle adresse à son URSSAF
en même temps que le paiement de cotisations. En fin d’année, l’entreprise (ou
l’association) effectue la déclaration annuelle des données sociales (DADS) ainsi que le
tableau récapitulatif (TR)

Pour toute rémunération versée à partir du 1° janvier 2011, les contributions d’assurance
chômage et les cotisations AGS* devront être déclarées auprès de l’URSSAF (et non
auprès du pôle emploi). Elles seront ainsi déclarées et payées en même temps que les
cotisations et contributions de sécurité sociale.
(*AGS : association pour la gestion du régime de garantie des créances des salariés)

Pour les cotisants, ce changement s’appliquera :

Si déclaration et paiement des cotisations trimestriellement
Echéance trimestrielle :

1° échéance : 15 avril 2011
Rémunérations versées entre le

1° janvier 2011 et le 30 mars 2011
Contribution d’assurance chômage

Et AGS intégrées pour la 1° fois

Si déclaration et paiement des cotisations mensuellement
Echéance au 5 du mois

1° échéance : 5 février 2011
Rémunérations de janvier 2011

versées fin janvier 2011
Contribution d’assurance chômage

Et AGS intégrées pour la 1° fois

Echéance au 15 du mois
1° échéance :15 février 2011

Rémunérations de janvier 2011
versées fin janvier 2011

Contribution d’assurance chômage
Et AGS intégrées pour la 1° fois

Echéance au 5 du mois**
1° échéance : 15 janvier 2011

Rémunérations de décembre 2010
versées entre le 1 et le 10 janvier 2011

Contribution d’assurance chômage
Et AGS intégrées pour la 1° fois

Echéance au 25 du mois
1° échéance : 25 janvier 2011

Rémunérations de décembre 2010
versées entre le 11 et le 20 janvier 2011

Contribution d’assurance chômage
Et AGS intégrées pour la 1° fois

(**En cas de décalage de la paie)

Plafonds de la sécurité sociale pour l’année 2011
Les plafonds de la sécurité sociale applicables aux rémunérations versées du 1° janvier 2011 au 31 décembre 2011
ont été fixés par l’arrêté du 26 novembre 2010 (J.O.du 28 novembre 2010). Ce plafond est le montant maximum des
rémunérations ou gains à prendre en compte pour le calcul de certaines cotisations.
Pour :

Une année* Un trimestre Un mois Une quinzaine Une semaine Un jour Une heure**

35 352€ 8 838€ 2 946€ 1 473€ 680€ 162€ 22€

(*plafond annuel = 12plafonds mensuels)
(**pour une durée de travail inférieure à 5 heures)
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Attention :

Depuis 2007, les URSSAF sont également habilitées, lors d’un contrôle, à procéder
aux vérifications >>> de l’assiette

>>> du taux
>>> du calcul

des contributions ASSEDIC et ARRCO*/AGIRC**pour le compte du pôle emploi et
organismes de retraites complémentaires.

(*ARRCO : association qui gère le régime de retraite complémentaire des salariés)
(**AGIRC : association générale des institutions de retraite des cadres)

A cet égard, nous vous rappelons que les dispositifs URSSAF existants spécifiquement pour
les associations sportives (franchise de cotisations et assiette forfaitaire)

ne concernent ni >>> les cotisations d’assurance
ni >>> les cotisations de retraite complémentaire

qui restent intégralement dues dès le 1° euro et dans tous les cas

Plus d’information sur www.urssaf.fr
Avec notamment un document « l’URSSAF et vous » de décembre 2010 sur la
dématérialisation obligatoire.

D’après Cécile Mantel (handmag N° 125)
J Charlet, 26 / 01 / 2011


